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ARTICLE PREMIER B

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« Le  dernier  alinéa  de l’article L. 311-14 est  abrogé.  Ainsi  modifié,  l’article L. 311-14
devient l’article L. 311-20. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de cohérence avec l’amendement  abrogeant l’article  L.  311-9 relatif  aux
crédits renouvelables.


